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« Une aventure au bout du monde, un voyage au bout de soi-même »
Règlement du Raid thaï 2011 19e édition
Tous les participants s’engagent aux conditions spécifiques de ce règlement par le seul                                         

fait de leur inscription. Le programme du séjour défini précédemment et établi par avance peut subir

des modifications quant au déroulement du séjour en Thaïlande.

INSCRIPTION : Le montant des droits d’inscription est fixé à 1900 euros. La date limite d’inscription

est fixée au 30 septembre 2011.

SIGNATURE : La signature de l’engagement marque l’intention du signataire de réaliser le séjour et son accord avec les conditions qui y sont stipulées. Les inscriptions ne sont enregistrées qu’à la réception d’un acompte de 30%, le solde devant être réglé au plus tard avant le 10 octobre 2011.

Pour les inscriptions intervenant à moins d’un mois avant le départ, le règlement total est demandé.

PRIX : Chaque voyage ou séjour contient l’indication des prestations comprises dans le prix forfaitaire proposé, calculé au jour de la publication de celui-ci, et modifiable en fonction de la majoration du coût de la vie et de la variation des taux de change notamment la parité euros/dollar ou la hausse des prix du carburant. L’organisateur se réserve le droit de refuser toute inscription pour des motifs qu’elle n’a pas à justifier.

 LES FORMALITÉS ADMINISTRATIVES : Chaque dossier d’inscription doit présenter les pièces suivantes: 2 photos d’identité

la fiche d’inscription, la photocopie de votre passeport valable 6 mois après la date du retour et un chèque d’acompte de 30% à l’ordre de Globe Joggers et VTT 42 rue Hector Lemaire 59160 Lomme France

FORFAITS ET ANNULATION D’ENGAGEMENT : La demande d’annulation doit être formulée par lettre recommandée auprès de l’organisation afin d’éviter toute contestation. Le barème de remboursement est le suivant :

· jusqu’au 10/09/2011, une retenue de 100 euros 

· du 11/09/2011 à la veille du départ,  remboursement de 50% du montant de l’inscription totale

· le jour du départ, aucun remboursement.

ÉPREUVES : Vous avez le choix entre la formule compétition pour la course à pieds 5 fois (18 à 24) Km soit 105 Km, la course rando à pieds ou la rando 5 fois (12 à 18) Km soit 75 Km ou le VTT compétition ou rando 5 x (36 à 48) Km soit 210 Km
CONCURRENTS ET ÉQUIPES : C’est une épreuve individuelle et par équipe ouverte à toute personne majeure, licenciée ou non, femme ou homme, en bonne condition physique. La compétition par équipe est proposée aux équipes de 3 constituées lors de l’inscription et aux équipes de Run&Bike constituées.

 DOSSARD, ÉQUIPEMENT : L’organisateur fournira un dossard ou une plaque de cadre à chaque participant (compétiteur ou randonneur). Le port de ce dossard est obligatoire et il est interdit de cacher les logos des sponsors. Chaque compétiteur doit être porteur de son bidon ou « camel  bag » et de son ravitaillement (barres énergétiques, etc.). Le port de la casquette ou du casque pour les vététistes est obligatoire à chaque épreuve.

ROAD-BOOK : Le carnet de route, comprenant les parcours à accomplir avec les prévisions des différents circuits de course, sera remis aux participants  au départ de France. L’organisateur se réserve le droit d’apporter toutes modifications qu’il jugera nécessaires.

BRIEFING : Un commentaire sur chacune des épreuves (distance, circuit, dénivelé, balisage, ravitaillement, pointage et arrivée) sera donné avant chaque départ. Les commentaires sur l’emploi du temps de la journée seront affichés sur le camping ou dans le hall de l’hôtel la veille.

 LE RAVITAILLEMENT : Chacune des étapes est en autosuffisance, vous devez obligatoirement être porteur de votre réserve en boisson et produits énergétiques durant chacune des épreuves. L’organisateur se charge de vous fournir  de eau durant chaque parcours.

LES CLASSEMENTS INFORMATIQUES : Les classements informatiques seront chaque soir réactualisés et consultables dès le lendemain matin. Toute réclamation ou litige est à annoncer et à résoudre avec l’organisateur dans les 24 heures.

LA COUVERTURE AUDIOVISUELLE ET DROITS : Des photographes et des reporters vidéo professionnels mandatés par l’organisation

oeuvrent durant le raid. A l’issu du Raid, ils vous permettront d’acquérir ces reportages. Aucun autre projet de reportage photo ou vidéo ne pourra être envisagé sans l’accord de l’organisateur. Ces images photographiques ou vidéos réalisées pendant la compétition ne pourront être utilisées par les participants qu’à des usages privés sauf autorisations particulières ou accréditation. Les participants consentent par leur engagement à la compétition le droit exclusif de l’utilisation de leur nom et de leur image individualisée ou collective pour tout ce qui concerne le "Raid Thaï " et leur participation, directement ou indirectement.

 LA SURVEILLANCE MÉDICALE : La surveillance médicale sera assurée par une équipe médicale européenne complète : médecins, infirmières et kinésithérapeutes. Celle-ci est présente pendant chaque étape et durant tout le séjour. Le personnel médical a le pouvoir de retirer de la compétition un participant s’il juge que celui-ci ne pourrait pas continuer la compétition sans risque pour sa santé. Les concurrents participent sous leur propre responsabilité, l’organisateur décline toute responsabilité en cas de défaillance ou d’accident dû à un mauvais état de santé ou au non respect des décisions du personnel médical. Fournir un mois avant le départ un certificat médical.

ASSURANCE : L’organisateur souscrit pour cette épreuve un contrat d’assurance ELVIA qui permet aux participants de bénéficier d’une assurance couvrant les garanties : Annulation, Dommages aux bagages, Assistance rapatriement, Responsabilité civile.

DÉCLASSEMENT ET ABANDONS : En cas de déclassement ou d’abandon d’un concurrent, celui-ci aura la possibilité s’il le souhaite et si son état de santé est jugé satisfaisant par le médecin de l’organisation, de poursuivre les épreuves suivantes hors classement.

 CLASSEMENTS ET RÉCOMPENSES : Lors de la cérémonie de clôture finale, chaque compétiteur classé recevra un trophée en artisanat local en souvenir de l’épreuve.

Fait à Lomme, février 2011
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